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Commission Régionale de   Développement des Pratiques Diverses 
Saison 2018 – 2019 

 

PV n° 1 : Réunion à Nancy/ Champigneulles – 23 août 2018 
 
Participants :  Gérard KEFF – Michel KEFF – Francis WILLIG  
 
Dans l’attente de la nomination officielle de la Commission Régionale pour la nouvelle saison lors de 
la réunion du Comité Directeur de la LGEF du 29 août une commission restreinte a statué sur les 
points les plus urgents.  
 
__________________________________________________________________________________  
 

COMPOSITION DE LA COMMISSION  Saison 2018 – 2019 : Proposition au CD de la LGEF 
 
__________________________________________  
 
Bureau 

Président : Gérard KEFF 

Vice-président : Fernand WILLMANN  

Référent Technique : Patrice FEYS 

Représentant de la CRA : Julien LANG  

Membre : Vito DI BENEDETTO  

____________________________________________ 

Cellule Futsal/Beach/Structures Privées :  

Bureau + Karim BAFIHR - Thierry DERET  - Pascal FRITZ - Arnaud SZYMANSKI  

Cellule Foot Diversifié : Foot Loisir, Foot en Entreprise, Foot 5, Foot en Marchant, Handi Foot, Foot 

Adapté, Sport Santé  :  

Bureau + Roland HEFTRE  - Daniel JACQUET  - Mustapha MALEK – Patrick LEIRITZ  

La CR s’appuiera sur des Commissions Régionales Sectorielles qui seront officialisées lors de la première 

réunion plénière de la CR. 
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BEACH SOCCER  
 
La LGEF a vécu une saison particulièrement riche en évènements 
 

- Finale régionale avec les qualifications des clubs de Beach Team 3 Frontières Muespach  
(Alsace) et CSO Amnéville pour la ½ finale nationale 

- ½ finale nationale à Amnéville ( 21 et 22 juillet)  avec la qualification des 2 représentants 
LGEF ( cités ci-dessus) pour la finale nationale 

- Finale nationale à Reims (10/11 et 12 août ) Les équipes LGEF ont terminé sur le podium ( 
Beach Team 3 Frontières à la seconde place et CSO Amnéville à la 3ème place) 

- Participation de la sélection féminine LGEF au plateau interligues de Reims : 2ème place du 
plateau 

- Inauguration des terrains d’Ostwald ( Alsace) et Dienville ( Champagne Ardenne)  
- Organisation d’une animation féminines Beach /Futsal sur le site pilote de l’Alsace avec 

élargissement aux 3 secteurs en 2018/2019. 
 
La Commission Régionale tient à féliciter les organisateurs ( FFF/LFA, LGEF et Districts de la Moselle, 
Meurthe et Moselle, Marne ainsi que les Villes de Reims et d’Amnéville) pour le professionnalisme 
affiché tout au long de ces diverses manifestations. Elles ont toutes pu se dérouler sous un soleil 
resplendissant en présence d’un nombreux public. Les médias ont largement répercuté ces 
évènements qui ont permis au Beach Soccer de confirmer son épanouissement en justifiant la 
confiance de la Direction Technique Nationale qui a intégré cette pratique au chapitre des 
compétitions nationales et régionales. 
 
2 joueurs de  LGEF ont été sélectionnés par l’entraîneur national Stéphane FRANCOIS  pour l’Euro 
2018  
HAUATA Teheipuarii (Beach Team 3 Frontières  Muespach – LGEF Alsace) 
ANGELETTI Victor (ES Gandrange LGEF Lorraine) 
 

FUTSAL 
 
La Commission adresse ses plus vives félicitations à Pierre JACKY qui est appelé à assurer maintenant 
à temps complet sa mission de Sélectionneur National alors que précédemment il cumulait cette 
fonction avec celle de Directeur Technique Secteur Alsace. Cette nomination permet au Futsal de se 
positionner sereinement sur l’échiquier national et international où l’équipe de France a notamment 
acquis ses lettres de noblesse à travers les résultats obtenus lors  l’Euro 2018 ( 1ère qualification de la 
France pour cette compétition).  
 
Compétitions  
 
En préambule il est précisé les compétences des diverses commissions pour ce qui concerne les 
compétitions régionales et districtales : 
 
Compétences LGEF : R 1 Seniors –  U15/intersecteurs - DH Jeunes – Animations féminines – Coupe 
LGEF – Coupe Nationale ( phase finale) 
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Compétences  Districts : District 1 ( Ex Excellence) et autres compétitions District ( jeunes, féminines) 
–  Coupe Nationale Phase District - Coupes District 
 
 
Championnats  
 

- D 2 nationale 
 
La LGEF pourra compter sur 4 ambassadeurs :  
 
FC KINGERSHEIM Futsal – PFASTATT Futsal et STRASBOURG NEUHOF  Futsal – REIMS 
METROPOLE 
 
- R EGIONAL 1 ( R 1)  
 
La R 1 sera composée de 2 ou 3 groupes sectoriels ( Alsace, Lorraine, Champagne Ardenne)  
 
Situation au 23 août 2018 
- Alsace : 10 équipes 
- Lorraine : 5 à 7 équipes ( contacts en cours)  
- Champagne Ardenne : 5 équipes ( contacts en cours)  
 
Maxime Rinie , Responsable du Service des Activités Sportives de la LGEF assurera le suivi de 
cette compétition en relation avec  Xavier Heillette. 
 
Il proposera notamment au CD de la LGEF des textes prévoyant 2 options  pour ce qui concerne 
les barrages de montée en D 2 à l’issue de l’actuelle saison selon la présence de 2 ou 3 groupes 
sectoriels. 
 
Nouveauté : limitation à 6 DL  
 
Une réunion de début de saison regroupera les équipes par secteur géographique vers la mi-
octobre avec remise d’une dotation en ballons Nike. Un formulaire sollicitant un maximum de 
renseignements sur le fonctionnement du club sera également adressé aux équipes engagées.  
 

Coupes  
 
Coupe Nationale : délai butoir transmission des inscriptions à la FFF :  15 septembre  
La CR se mettra en relation avec les Commissions des Districts afin d’inscrire un maximum  de clubs 
car en effet le nombre de qualifiés pour la phase nationale sera tributaire du nombre d’inscrits. 
Les Equipes de R 1 et District 1 seront inscrites d’office. 
 
La Coupe Nationale Futsal est ouverte à tous les clubs à statut amateur ou indépendant 
régulièrement affiliés à la FFF, ainsi que les sections amateurs des clubs professionnels, sous réserve 
de leur acceptation par leur ligue d’appartenance et à raison d’une seule équipe par club. 
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Coupe LGEF  
 
La participation à la Coupe du Grand Est Futsal est obligatoire pour les Clubs inscrits en Division 2 
nationale et en championnat régional de R 1. 

Les inscriptions s’effectueront au niveau de la LGEF via footclubs moyennant des frais d’engagement 
fixés chaque saison par le Comité Directeur de la LGEF. 

Les clubs futsal participant à un championnat national pourront engager  leur équipe seconde.  
 
A partir des ¼ de finales les matches se joueront sur  un plateau regroupant les équipes des 3 
secteurs.  
 
 

FINANCES 
 
Les Responsables de la Commission feront le point sur les finances attribuées par le Comité Directeur 
de la LGEF afin de pouvoir mettre en corrélation le développement de nos activités et le budget 
alloué. Toute forme de développement passe inéluctablement par une mise à disposition de fonds 
nécessaires à ce développement notamment à partir des fonds des conventions d’objectifs de la 
FFF/LFA servant à assurer le déploiement des actions de la DTN.  

 
 

ACTIONS PRIORITAIRES  2018 - 2019 
 
Patrice Feys, référent technique développement des Pratiques Diverses sur la LGEF  excusé lors de la 
réunion fait parvenir à la Commission les actions Futsal  qu’il souhaite mener durant la nouvelle 
saison . 
 

- harmonisation des lois du jeu pour les compétitions  des jeunes 
- développement des compétitions des jeunes au niveau de la DH  
- animation  des compétitions U 18 masculins et R 1  féminines à base de volontariat 
- animation de  la finale des U 15 intersecteurs de la LGEF  
- participation  à la mise en place à l’horizon 2020 de la R 1 LGEF 
- positionnement des centres d’entraînement pour les U 13 et U 14  
- intensification du développement du futsal ( seniors féminines, masculin et jeunes) sur les 3 

secteurs et notamment sur le secteur de Champagne Ardenne avec le soutien des collègues 
Soisson et Fradin sur ce dernier secteur.  

- formation des éducateurs 
- classification  des salles  

 

DIVERS 
 

- la Commission proposera M. Daniel Jacquet au CD de la LGEF de nommer au groupe de 
travail sur la re-dynamisation du football en entreprise mis en place par la FFF/LFA   

- les 2 clubs de haut niveau de Foot Entreprise de la Marne  évoluant cette saison au sein du 
championnat des Hauts de France la Commission proposera au CD de la LGEF et à la FFF de 
transférer le qualifié pour la Coupe Nationale de la LGEF vers la Ligue des Hauts de France  
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 ( message à transmettre à la  FFF/LFA par Daniel Jacquet lors de la prochaine réunion 
 fédérale).  La LGEF des son côté relancera une compétition sectorielle débouchant sur un 
 second regroupement à l’instar de ce qui a été réalisé à Reims lors de la saison écoulée en 
 attendant les conclusions du plan d’action qui sera mis en place par le groupe de réflexion 
 sus-cité.  
- la LGEF participera au plan de développement initié par la DTN sur le Football Loisir ( plan 

action 2020) – modalités à définir par un groupe de travail mis en place sur le territoire de la 
LGEF avec la participation des présidents des districts  

- le football en marchant ( ou walking foot) destiné aux joueurs de plus de 55 ans  est en phase 
de développement ( après l’APM Metz, le club d’Ebersheim /Alsace lancera officiellement le 
lundi 3 septembre cette pratique). 

- la LGEF mettra en place un partenariat avec les structures privées afin de proposer  aux 
licenciés de la LGEF de pratiquer sur ces espaces 

 

AGENDA  
 
       -      dimanche 2 septembre : inauguration  terrain de Beach Soccer de Dienville ( Aube)  
       -       vendredi 7 septembre : inauguration terrain de futsal extérieur à  Guebwiller ( Alsace)  
       -      samedi 15 septembre : transmission inscriptions Coupe Nationale Futsal  à la FFF 

- samedi 22 septembre à Joeuf  : réunion de rentrée des arbitres de Ligue Futsal  
 ( représentants de la Commission : Gérard et Michel Keff – Francis Willig)  
- fin septembre :  réunion plénière ( en semaine)  de la Commission Régionale Développement 

des Pratiques Diverses 
- 2 octobre : réunion de la Commission Fédérale de Développement des Pratiques 
- 3 octobre : réunion de la Commission Régionale des Compétitions présidée par Gérard Seitz 
- mi-octobre : réunion des clubs  de R 1 par secteur ( organisation Service 

Communication/Marketing/Stéphane Heili)  
 
 
Rédacteur : Francis WILLIG 
 
 _______________________________________________________________________________ 

 

Règlements  
 
Proposition par la CR des Compétitions au CD de la LGEF ( réunion du 29 août) 
 

Accession aux championnats nationaux 
 

FUTSAL 
 
Participation à la phase d’accession en D2 : 1 équipe parmi les 2 ou 3 groupes R1 
 
Pour départager les équipes en situation d’accéder, des pré-barrages seront organisés afin de 
déterminer le club appelé à jouer la phase d’accession (étant précisé que seuls les clubs en 
règle avec les obligations fédérales, pourront disputer ces barrages). 
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Les équipes classées premières seront départagées selon les pré-barrages suivants : 
 
 
Si 3 équipes concernées : 
Déroulement des rencontres (après tirage au sort). 
1er match : A-B (sur terrain A) 
2ème match : C-perdant 1er match (sur terrain B ou C) 
3ème match : C-vainqueur 1er match (sur terrain B ou C) 
- Chaque équipe jouera une fois à domicile et une fois à l’extérieur. 
Si 2 équipes concernées : 
Déroulement des rencontres (après tirage au sort): 
2 journées aller-retour avec des rencontres A-B / B-A 
 
Si aucune des équipes classées à la première place n’a règlementairement la possibilité 
d’accéder : 
 
Les équipes classées secondes seront départagées selon les pré-barrages suivants : 
 
Si 3 équipes concernées : 
Déroulement des rencontres (après tirage au sort). 
1er match : A-B (sur terrain A) 
2ème match : C-perdant 1er match (sur terrain B ou C) 
3ème match : C-vainqueur 1er match (sur terrain B ou C) 

- Chaque équipe jouera une fois à domicile et une fois à l’extérieur. 
 

Si 2 équipes concernées : 
Déroulement des rencontres (après tirage au sort): 
2 journées aller-retour avec des rencontres A-B / B-A 
Ces dispositions seront applicables pour la saison 2018/2019. 
 
Maxime Rinié/Responsable Service Activités Sportives 


